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Tu dois  rapporter les documents empruntés  en temps et en heure :
 
 
Tu dois faire attention 
1-Aux ouvrages qui te sont prêtés car ils sont sous ta responsabilité.
2-A la date de retour (si tu as peur de l’oublier, note-la dans ton cahier de texte)
3-A venir au CDI nous prévenir si tu souhaites prolonger l’emprunt
 
 
 
Règles de vie
Livret de présentation
)





































CDI : Centre de Documentation et d’Information

Que trouve-t-on au CDI ?
On y trouve :


· Des livres : 
-des romans
- des documentaires
- des dictionnaires et encyclopédies
-  Des manuels scolaires 
-des B.D.
-des romans graphiques
- des albums
 -des mangas

· Des périodiques :
- des journaux
-des  revues
-des magazines
-  des brochures sur les métiers
· Des ordinateurs
· Des DVD et des CD audio
· Des expositions temporaires


 
Pourquoi vient-on ?
Au CDI, on vient pour :
-Lire 
-Faire des recherches 
-Préparer des exposés ou des dossiers
-Utiliser les dictionnaires, les encyclopédies ou les atlas
-Se documenter sur les métiers
-Utiliser les ordinateurs pour sa scolarité (ENT, pronote, logiciels pédagogiques, traitement de texte…)
 Au CDI, on ne vient pas pour :

-Faire des devoirs qui ne nécessitent pas les documents du CDI : les exercices et leçons qui relèvent de la salle d’étude se font en étude
-Discuter, s’amuser avec les camarades.



 Comment  fréquenter le CDI ?

 Le CDI est ouvert du lundi au vendredi 
de 07h45 à 12h et de 12h30 à 17h15 ainsi que le mercredi de 07h45 à 12h15
 
Si tu désires venir travailler ou lire pendant une heure d’étude, tu dois d’abord te faire inscrire auprès des surveillants et avoir ton carnet de correspondance.
 
En revanche si tu viens entre 11h et 14h00 ou pendant les récréations, tu peux venir directement au CDI, sans t’inscrire. Sur ces temps-là, l’accueil se fait librement, sans ton carnet, selon le nombre de places disponibles au CDI.
 


Comment se comporter au CDI ?
 
En arrivant au CDI, tu dois déposer ton sac sur les étagères et donner ton carnet de correspondance (obligatoire).
 
Les téléphones portables sont interdits et doivent impérativement être éteints et rangés dans les sacs.
 
Les ordinateurs ne sont pas des consoles de jeux, ils sont réservés exclusivement à un usage scolaire. Pour y accéder, il faut d’abord te signaler auprès des documentalistes, si besoin des tours seront programmés. 

Seuls les élèves inscrits en  « espace lecture » ont accès aux chauffeuses (1 élève par fauteuil), si tu es inscrit en «travail » cela signifie que tu dois t’installer en espace documentaire  à une des tables, tu as bien sûr le droit de lire aussi…

Évidemment, on ne mange pas au CDI (ni nourriture ni chewing-gum…), des poubelles sont à ta disposition  à plusieurs endroits dans le CDI.



Comment emprunter au CDI ?
 Tu es automatiquement inscrit pour le prêt au CDI. La durée du prêt est de 15 jours par document. Si tu souhaites conserver un document plus longtemps, il  faut demander la possibilité de le prolonger.
Les seuls documents que tu ne peux emprunter sont les dictionnaires et encyclopédies.
 On  peut normalement emprunter jusqu’à TROIS  documents à la fois. Cependant pour les grands lecteurs, sérieux sur les dates de retour,  ce nombre peut être revu à la hausse.
 Tu dois rapporter les documents empruntés  en temps et en heure :
  
Tu dois faire attention 
1-Aux ouvrages qui te sont prêtés car ils sont sous ta responsabilité.
2-A la date de retour (si tu as peur de l’oublier, note-la dans ton cahier de texte)
3-A venir au CDI nous prévenir si tu souhaites prolonger l’emprunt




 
 Le CDI est un lieu de calme où chacun doit pouvoir se concentrer pour ses recherches ou être tranquille pour lire.
Gêner les autres est un manque de respect vis-à-vis de tes camarades et des documentalistes. Si tu dois absolument dire quelque chose à un camarade, tu peux le faire en chuchotant, mais rappelle-toi que tu n’es pas venu au CDI pour discuter.
 Les documents du CDI appartiennent à tous les élèves, chacun doit donc en prendre soin.





 Les documentalistes	Julie Fumet et Isabelle Ginibrière
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